








La loi N°65-557 du 10 juillet 1965 (Article 48) a abrogé le chapitre II de 
la loi du 28 juin 1938 intitulé « Dispositions régissant les 
copropriétaires d'immeubles». Elle constitue aujourd'hui la charte de 
la copropriété et doit s'appliquer immédiatement. Aux termes de 
l'article 43 de ladite loi, toutes les clauses du règlement de copropriété 
contraires aux dispositions des Articles 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont 
réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à

l'adjudicataire par l'avocat poursuivant. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu 
par Maître François MESUREUR, Notaire à PARIS, le 
16 novembre 2005. 

En la personne de Madame partie saisie 

Les biens, objet de la présente vente, appartiennent à Madame

susnommée, pour les avoir acquis, étant 
divorcée en premières noces de Monsieur en 
secondes noces de Monsieur , en troisièmes noces de 
Monsieur et en quatrièmes noces de Monsieur 

de: 

- Mademoiselle                                   .

Selon acte reçu par Maître François MESUREUR, Notaire à PARIS, le 
16 novembre 2005 publié au 7ème bureau des Hypothèques de PARIS 
le 6 janvier 2006 sages B214P07 volume 2006 P numéro 97. 

Moyennant le prix principal de 180 000 Euros payé comptant et 
quittancé audit acte. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son 
affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses 
frais exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'il avisera toutes 
autorisations lui étant données par le poursuivant, lequel ne pourra en 
aucun cas être inquiété, ni recherché, à ce sujet. 
















